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								L'étude CASIMIRO est mobilisée à vos côtés pour l'établissement et la rédaction de constats de reprise de l'activité dans le cadre de la pandémie.

Ces constats respectent le processus "légal preuve" faisant référence aux fiches métier élaborées par le ministère de l'économie et celui du travail pour chaque profession.

Le processus de réalisation des constats, étudié et défini par les juristes de la chambre nationale des Huissiers, vous permettra, si les conditions sont réunies, d'obtenir un certificat "légal preuve" qui pourra être affiché dans vos locaux, attestant ainsi du respect des normes prescrites par le gouvernement pour reprendre l'activité.

Cette signature légal preuve attestera ainsi que vous avez tout fait pour protéger vos clients et vos salariés et le constat sera à la disposition, sur simple demande, de toute personne en sollicitant une copie.
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